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EPREUVES ECRITES D’ADMISSIBILITE DU JEUDI 5 FEVRIER 2009

Epreuve N° 1 : Composition sur un sujet relatif aux principes généraux du logiciel
(Durée : 2 heures)

LA VIRTUALISATION . PRINCIPES, AVANTAGES ET INCONVENIENTS.

NB : Cette épreuve étant générale, aucune référence a un systéme d’exploitation particulier
n’est nécessaire.

(TOUTE NOTE INFERIEURE A 10 SUR 20 EST ELIMINATOIRE)




